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Ne touchez pas» Président! 
Nous rivons dit notre pensée, des le pre

mier jo'ar, sur la campagne mené» contre le 
Président de la République et coutreMadame 
Félix Faure. Je ne sais rien de plus écœu
rant que cette œuvre de haine personnelle et 
aussi de passion politique. 

Certes, M. Félix Faure, franc-maçon,] 
ancien député, ancien ministre du régime 
opportuniste, a sa part de responsabilité,, 
dans la situation où nous nous débattons. Il 
n'a pas mieux compris que les autres les 
•conséquences de cette politique inique et 
anti-libérale, poursuivie contre les catho
liques français. Pas plus que tant d'autres 
républicains, il n'a voulu voir qu'un jour 
viendrait, où l'appoint des voix catholiques 
serait indispensable aux modérés, pour 
"triompher des partis révolutionnaires; qu'à 
cause de lois fatales, cet appoint ferait en 
partie défaut, et que ce serait peut-être alors 
la République elle-même qui sombrerait sous J 
le poids de cette grande faute politique des 
partis de gauche. 

Tout cela est vrai. Mais cela n'empêche 
pas que M. Félix Faure est devenu le pre
mier magistrat du pays, qu'il représente, 
qu'il incarne la France devant le monde et, 
qu'à ce titre, eut-il une tache dans son passé 
— ce qui n'est pas prouvé, ce qui n'est pas 
— il faudrait encore, par fierté patriotique, 
la cacher au lieu de l'étaler comme le font 
certains groupes d'opposition. 

« Savez-vous ce qu'on ne pardonne pas 
à M. et Mme Félix Faure, » nous disait 
l'autre jour, dans un salon politique de Pa 
ris, une femme de grand sens et de grande 
droiture de cœur, « c'est d'être un bon mé
nage! » Et c'est vrai! Le ménage Faure étant 
irréprochable, il a fallu remonter au grand 
père pour l'atteindre avec quelque chance de 
succès. Je vous dis que c'est ignoble ! On 
réussira peut-être à amener la démission de 
M. Faure. Mais ceux qui auront dirigé cette 
campagne n'auront pas le droit de s'en mon
trer fiers et la France n'y gagnera rien, — 
au contraire. 

Ne serait-il pas temps de mettre à l'abri 
de coups pareils la première magistrature 
de la République ? La liberté de la presse 
ne serait pas compromise parce qu'où inter
dirait aux journaux de toucher au Président, 
de discuter sa personne. 

Mais la chose ne serait possible, elle ne 
serait admise par l'opinion, que si le Prési
dent, au lieu d'être le préféré d'une coterie 
parlementaire, était l'élu du peuple. 

comme témoins les personnages qui ont pris connais-, mot a été dit par nn ancien ministre : < Le eouverne-
sance de cette fameuse liste et quand, sous la foi du I ment, disait-il, a voulu manger du Panama : il en cre-
serment, ces hommes auront affirmé que cette liste est j vera 1 » 
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Paris, 27 décembre. — La France porte en manchette : 
Ija liste des 104. Le carnet d'Arton. 

Dans l'article de tête, M. le vicomte de Colleville, qui 
fut mêlé aux précédentes divulgations relatives au Pa
nama, dit notamment : 

• Aujourd'hui la France commencera donc la publica
tion des 104 parlementaires qui se sont laissé corrompre 
par les agents dn Panama. Ancune force bamaine ne 
pourra l'empêcher de nommer jusqu'au dernier chacun 
de ces misérables. 

» Pour ma part, je ne l'ai pas vue. cette liste, et je ne 
la veux point connaître. Mais, avant de terminer ceci, 
j'engagerai seulement nos accusés d'apporter quelque 
modération dans leurs clameurs plus ou moins indi
gnées . 

» Le journal la France, qu'ils le sachent bien, n'a pas 
pris a la légère une semblable décision. , .—— 

a II donnera la preuve irrécusable de l'authenticité de I Paix, 
«es documents, et, si cela est nécessaire, il fera c i t er ' Les commentaires étaient des plus animés. Le dernier 

hieu la même, il restera encore un argument plus con
vaincant, paralt-ll, que le journal se réserverait de 
fournir. 

A la suite de l'article de M. de Colleville, la France 
publie la liste soi vante que nous publions en loi laissant 
bien entendu l'entière responsabilité de ses informa
tions : 

MM. Bastid, député du Cantal ; Beauquier, dépnté du 
Doubs ; Antide Boyer, député des Boucbes-du-Rbône ; 
Boissy d'Anglas, députe de la Drame: Cbevandier, député 
de la Drôrae ; Gbavoix. député de la Dordogne ; Cordior, 
député de Meurthe-et-Moselle; Crémieux, député du Gard; 
Camille Dreyfus, député de Paris ; Duvaux, député de 
Meurthe-et-Moselle : 

Floquet, dépoté des Pyrénées-Orientales ; Gaillard, dé
puté de Vaucluae ; Jullien, député de Loir-et-Cher : Ger
main Casse, député de Paris; Laisant, député dé la Seine; 
Laporte, députe de la Nièvre ; Le Guay, député du Puy-
de-Dôme ; 

Henri Maret, député du Cher; Marty, député de l'Aude; 
A. Michel, député de Vaucluse; Ménard-Dorian, dépnté de 
l'Hérault; Uoët-Parfait, député de l'Eej-e-et-Loir; Pesson, 
député d'Indre-et-Loire; Pierre Alype, député des Indes-
Françaises; Périllier, dépnté de Setne-et-Oise; Planteau, 
député de la Haute-Vienne; Laguerre, député dn Vau
cluse. 

Rabier, dépnté du Loiret; Si-Martin, dépnté de Vau
cluse ; Sans-Leroy, député de l'Ariège; Frebault, député 
de la Seine; Georges Roche, député de la Charente-Infé
rieure; Sarlat, député de la Guadeloupe; Simy ?; rhiesé, 
député de la Seine-Inférieure; Hnrard, député de la Mar
tinique. 

Viger, député du Loiret; Vian, député de Seine-et-Oise; 
Tony-Revilion, députe de la Seine. 

Après ce dernier nom. la France ajoute : « Demain 
samedi, nous publierons la suite des lui, extraits du 
carnet de Cornélius Herz. » 

Sans vouloir nous prononcer snr l'authenticité des 
renseignements panamistes publiésce soir par la France, 
nous croyons ntile de rééditer a ce propos ce que nous 
vous télégraphiions A la date du 23 novembre dernier, 
sur une première annonce de la France qu'elle publie
rait le surlendemain la liste de tous les chéquards sans 
exception. A l'échéance indiquée par elle, la France se 
bornait, dans un but de spéculation évident a reproduire 
la longue liste ayant figuré dans le rapport Flory, pu
blié par la commission d'enquête de la Chambre, 

Nous disions donc dès le 23 novembre : « M. Vitrac-
Desroziers, dans une publication qui, lors de son appari
tion, fit un certain tapage, disait qu'il avait eu entre les 
mains la liste de tous les membres du Parlement qui 
avaient participé aux libéralités de Reinacb, d'Arton et 
autres corrupteurs. U ajoutait qu'il remettait cette liste 
A MM. Maurice Barrés et Pierre Denis, leur laissant le 
soin de la publier lorsqu'ils jugeraient le moment op
portun. 

» M. Maurice Barrés, que nous rencontrâmes le soir 
même, nous affirma qu'il n'avait pas pris cette liste que 
lui avait offerte M. Vitrac et qu'il n'en avait pas pris 
copie. Il ajouta même qu'il ne la croyait pas suffisam
ment authentique. » 

Les 39 premiers noms 
Paris, 27 décembre. — La liste publiée par la France 

— et dont s o u s lui laissons, bien entendu, la responsa
bilité, — comprend 39 noms. Ces 39 noms se décompo
sent en 25 radicaux, 13opportunistes, 1 plébiscitaire, M. 
Hoche. 

Sur ces 39, appartiennent encore à la Chambre : MM. 
Bastide, Beauquier, Antide Boyer, Boissy d'Anglas, Cha
voix, Jullien. Laporte, Henry Maret, Marty, Pierre Alype, 
Rabier, Frebault, Viger et Crémieux. 

Est maintenant sénateur : M. Floquet. 
N'ont pas été réélus : MM. Cordier, Camille Dreyfus, 

Duvaux, Gaillard, Germain Casse, Laisant, Leguav, Mi
chel , Menard-Dorian, Noël Parfait, Pesson, Penïlier,Plan
teau, Laguerre, Saint-Martin, Sans-Leroy, Georges Roche, 
Sarlat, Senoy, Thiease, Hubard, Vian et Tony Révil lon. 

M. Legnay avait été réélu sénateur et, depuis, fut impli
qué dans l'affaire de dynamite avec Arton et condamné, 
M. Germain Casse est devenu trésorier-payeur général, 
après avoir été gouverneur de la Martinique. M. Sarlat 
est également fonctionnaire. M. Camille Dreyfus a été, il 
y a dix-buit mois, condamné à un an de prison pour 
chantage. M. Hubard a fait faillite. MM. ChevanJier, Mi
che), Pesson, Georges Roche et Tbiesle sont morts. 

Rappelons que M. Germain Casse dénonça A la com
mission chargée d'examiner le projet de loi tendant A 
l'autorisation d'émettre des obligations à lots, dont il 
était président, qu'il avait été l'objet d'une tentative de 
corruption de la part de M. Charles d6 Lesseps.C'est A la 
suite de cette dénonciation que la commission demanda 
communication des livres à la Compagnie; ceile-ci les 
lui refusa et le projet fut alors retiré. 

L'émotion à la Chambre 
Paris, 27 décembre. — La publication de la liste des 

104, par la France, a déchaîné une jolie tempête ; on a 
vu ce qui s'est passé pendant la séance de la Chambre. 

Dans les couloirs et dans la salle des Pas-Perdus, l'émo
tion était A son comble; quelques-nns des députés cités 
protestaient avec rage: d'antres éclataient de rire. 

L'impression générale était que la liste avait été fabri
quée de toutes pièces. 

Bon nombre d'hommes politiques ne veulent voir dans 
la publication d'aujourd'hui qu'un manoeuvre destinée 
à déconsidérer d'avance loute publication ultérieure d'une 
liste qui serait vraie. 

Il y a treize des personnages cités qui appartiennent 
encore a la Chambre: MM. Julien Rabier, Antide Boyer, 
Viger et Frebault ont seuls para dans le salon de la 

Au Luxembourg 
Paris, 27 décembre. — C'est vers 4 heures 1|2 que le 

numéro sensationnel de la France a fait son apparition 
dans les couloirs du Luxembourg et a bientôt passé de 
mains en maini . 

Les sénateurs qui, pour se délasser de l'aride séance 
du budget, étaient venus faire les cent pas dans la gale
rie des Bustes, discutaient avec une certaine animal! m 
sur l'authenticité de cette liste. 

L'impression à Paris 
Paris, 27 décembre. — Pendant toute la soirée, les ven

deurs de la France, renforcés de nombreux camelots 
auxiliaires, ont débité des exemplaires dans les divers 
quartiers de Palis. Beaucoup d'entre eux criaient, mal
gré la défense légale : « Demandez la liste des 104 t » 

Quelque peu ahuris, les agents ne sont pas intervenus. 
La curiosité publique, très excitée ces jours derniers, 
a fait que près de 100,000 numéros de la France ont été 
vendus. 

Sur les boulevards, les acheteurs se montraient éton
nés que la France n'ait produit aucun document probant j 
à l'appui de ses divulgations. L'impression presque una
nime était que l'indiscrétion de ce journal sur les 104 
parlementaires corrompus reposait sur des documents 
apocryphes. On semble voir la nne tentative désespérée 
de ce journal agonisant pour se procurer des ressources. 

Il parait que le premier contingent des cricurs était 
enrôle depuis trois jours et que leurs brigadiers savaient 
déjà à propos de quoi anrait lieu le coup de vente. 

La France avait été prise en fermage il y a quelque 
temps, et pour trois mois seulement, par M. de Mores et 
ses amis. 

Le résultat de cette tentative avait été préjudiciable à 
ses auteurs et nous avons noté l'insuccès de la manœuvre 
qui avait consisté à publier, en profitant de l'actualité 
prise par le Panama, depuis l'arrestation d'Arton, la 
liste du rapport Flory. 

U y a bnit jours, une saisie-gagerie fût, parait il, pra
tiquée a la France, a la requête de M. Beuque, photo
graphe. U faut voir la, dit-on, une explication. 

Les poursuites 
Les personnages cités avaient d'abord songé à faire in

tervenir pour eux le gouvernement; ils avaient songé 
ensuite i exercer une poursuite collective ; ils se sont 
résolus enfin A agir individuellement. 

Jusqu'ici, MM. Frebault, Laguerre, Chevaudier, Jullien 
Rabier et Boissy d'Anglas seuls ont porté plainte. 

M. Antide Boyer veut d'abord envoyer une lettre de 
rectification et ne poursuivre que si satisfaction ne lui 
est pas donnée. 

M. Boissy d'Anglas, au paroxysme de la fnreur, parle 
d'aller briser ea canne sur la figure des rédacteurs de la 
France. 

Paris, 27 décembre. — On ignore encore quelle snite va 
donner le procureur de la République aux plaintes des 
parlementaires. D'antre part sur l'ardre du garde des 
sceaux, une enquête sommaire est déjà ouverte; il faut 
prévoir des perquisitions a la France et chez ses rédac
teurs. On ne saurait tarder à être fixé. 

Paris, 27 décembre. - - M. Germain Casse, ancien dé
puté, actuellement trésorier-payeur général, fait télé
graphier d'Avignon qu'il est parti immédiatement pour 
Paris, a lin de protester en ce qui le concerne, contre la 
publication de la France, 

D'autre part, Mme Périllier, femme de l'ancien député 
de Seine-et-Oise, proteste, au nom de son mari, actuelle
ment dans le Midi, contre < cette véritable infamie », et 
ajonte qu'à son retour, son mari saura s'en faire rendre 
lustice. 

LES FRÈRES AU SERVICE 
Aux termes de l'article 21, paragraphe 5, de la loi du 

1S juillet 1880, les jeunes soldats ne pouvaient obtenir 
la dispense i titre de frère d'un militaire que si ce 
dernier était encore lié au service au moment de l'appel 
de la classe. 

La loi du 20 juillet 1895 a modifié cette disposition eu 
ce rens qn'il suffit, pour dispenser un frère, d'être pré
sent sous les drapeaux au moment où il passe devant le 
conseil de revision. 

En votant cette modification, les Chambres ont en
tendu élargir le droit i la dispense, et cependant, lors de 
la discussion au Sénat, on introduisit dans la nouvel le 
rédaction de l'article 21 la restriction suivante : 

« Les dispositions des paragraphes le et 5e ne sont applica
bles qu'à deux frères se suivant â moins de trois ans d'âge et 
reconnus tons deux aptes au service. » 

Or, il résulte de ce texte qne la dispense à titre de frè
re d'un militaire en activité ne peut pins être appliquée 
3ne si les deux frères se suivent à moins de trois ans 

'intervalle. 
Ainsi nn jenne homme né en 1871, qui se serait enga

gé pour cinq ans en mars 1892, et qm, par conséquent, 
est lié au service jusqu'en mars 1897, ne pourrait confé
rer la dispense A un frère de la classe 1895, qui subira 
l'examen du conseil de révision au printemps de 1896 et 
sera appelé à l'activité au mois de novembre de cette 
même année 1896. La dispense ne s'obtiendra pas davan
tage quand même le militaire serait oflicier ou bien sous-
officier rengagé, du moment qu'un intervalle de plus de 
trois ans sépare les âges des deux frères. 

En restreignant ainsi le dreit à la dispense, on est donc 
arrivé, sans s'en apercevoir, A un résultat diamétrale
ment opposé A celui que la loi de 1895 avait pour objet, 
et qui était, an contraire, de l'élargir; triste, mais ins
tructif exemple de la façon dont se bâclent les lois par 
le temps qui court. 

Saisi d e l à question par l'honorable M. Plicbon, député 

du Mord, dès le mois d'août dernier, M. le général Zur-
linden, alors ministre de la guerre, dans une lettre du 
24, s'empressait de reconnaître en ces termes, le bien 
fondé de sses réclamations : 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'estime, avec 
» vous, que l'intention du Parlement, en votant la loi non-
» vetle, a été d'étendre, et non de restreindre, les droits à 
» la dispense prévue par l'article 21 de la loi du recrutement. 

"Oaus la pensée du législateur, la condition relative à la 
» différence d'âge de trois ans ne s'appliquait évidemment 
» qu'au cas de deux frères appelés l'un et l'autre sous les dra-
» peaux pour la période normale de trois ans. 

»> Dans ces conditions, il me parait nécessaire que le Parle-
» ment, dés la rentrée des Chambres, apporte au texte de la 
>• loi du 30 juillet 189:» les modifications nécessaires pour que 
» ton application n'antraine lors de la réunion des conseils de 
» révision en 1896, aucune restriction aux droits à la dispense 
» établis par la loi de 1889-1890. 

» Recevez, etc. » Signé : Général ZOBLINDEX. » 
De son côté, M. Cavaignac, ministre de la guerre, A la 

suite d'une question portée A la tribune par M. Plichon, 
dans la séance du i l décembre 1895, reconnaissait égale
ment qu'il y avait, dans la loi du 20 juillet 1895, une er
reur de rédaction. 

» Ces dispositions, — déclarait-il en parlant de cette loi du 
20 juillet, — sont malheureusement impératives. Elles résultent 
de es qui est certainement une erreur de rédaction. Par suite 
de cette erreur de rédaction, la loi nouvelle, dont l'objet était 
d'assurer dans tous les cas le bénéfice et la dispense aux frètes 
séparés par un intervalle d'ége de moins de trois an.-, a créé, 
pour les jeunes gens qui ont un frère sous les drapeaux ne 
provenant pas des appelés, — sous-oftlciers rengagés, etc.. — 
une situotion plus défavorable que celle qu'ils avaient avant 
l'adoption de ladite loi. 

» Ce fait est certainement le résultat d'uue erreur de ré
daction. Mais il prouve en même temps la nécessité de ne tou
cher A des textes qui visent des cas multiples, compliques et 
délicats qu'avec nne extrême prudence, » 

Dans le but de mettre un terme A un malentendu 
causé par une erreur matérielle, mais qui, A l'heure ac
tuelle, n'eu constitue pas moins une loi, l'honorable dé
puté du Nord, dans la séance du 19 décembre, a saisi la 
Chambre d'un projet de loi tendant A faire disparaître 
la restriction que nous signalons plus haut. Le droit A 
la dispense serait donc rétabli, commeil a toujours existé 
antérieurement, quel que soit l'intervalle séparant les 
deux frères. 

La proposition de M. Plichon a été renvoyée à la com
mission de l'armée. 

Il y a lieu d'espérer que grâce A l'initiative intelligente 
de l'honorable dépnté du Nord, la question, qui intéresse 
nn grand nombre de familles, pourra être réglée avant 
la réunion des conseils de revision. 

Situation industrielle et commerciale 
DE R O U B A I X TOURCOING 

Roubaix-Tourcoing, 28 décembre. 
L e s affa ires e n t i s sus o n t é t é p r e s q u e nul les ce t te 

s e m a i n e ; c 'est ce qui s e p r o d u i t d 'ord ina ire à fin 
d 'année e t i l f a u t a t t e n d r e j u s q u ' à l a pi ent ière 
qu inza ine de j a n v i e r p o u r v o i r se desserrer la s i 
tuation1 . 

L e s ar t i c l e s q u i s o n t s u r t o u t e n f a v e u r c e t h i v e r 
s o n t : ies la ines un ie s e t bouc l ée s , l es t i s sus a s t r a -
k i n é s , i m i t a n t l a bouc le fr isée de la f o u r r u r e d'as
t r a k a n , l es d a m i e r s o u é c o s s a i s b o u c l é s , p u i s l es 
draps a n g l a i s en t e in te s n e u t r e s d'un e x c e l l e n t 
u sage à c e t t e s a i s o n . 

C e t t e a n n é e c e s d r a p s a n g l a i s , d 'ord ina ire si un i 
i o r m é m e n t be iges o u g r i s s o n t p lus v a r i é s . Ceci e s t 
d û à l a r é a p p a r i t i o n d e s é c o s s a i s , de s d i spos i t i ons 
desque l s i l s s e s o n t i n s p i r é s . L e m é l a n g e a s sez con
fus de s d i v e r s e s n u a n c e s a d o n n é s à ces draps l e 
n o m d e d r a p s brou i l l é s . 

E n l a i n e s i l n ' y a r i e n d e s a i l l a n t à s i g n a l e r c e t t e 
s e m a i n e ; l a s i t u a t i o n de fin d 'anné a m è n e f o r c é 
m e n t un t e m p s d'arrêt un p e u p a r t o u t . 

L e s p r i x de s p e i g n é s s o n t s e n s i b l e m e n t l e s m ê 
m e s qu' i l y a h u i t j o u r s e t le t o n e s t p a r t o u t c o n 
fiant p o u r l 'année qui v a s 'ouvr i r . 

L e m a r c h é à t e r m e offre p e u d ' i n t é i ê t : l es c o u r s 
r e s t e n t s t a t i o n n a i r e s e t les o p é r a t i o n s s o n t relat i 
v e m e n t assez re s t re in te s . 

CHAMBRE DES DÉPITES 
Séance du vendredi 23 décembre 1895 

Présidence de M. Henri BRISSO.N, président 
La séance est ouverte A 8 beures. 

La Caisse des retraites 
Toute la première partie de la séance a été occupée 

par la discussion du projet modifié par le Sénat relatif A 
la majoration des pensions de la Caisse nationale des 
retraites. Les orateurs socialistes se sont montrés des 
plus violents A l'égard dn Sénat. 

M. lourde a qualifié de charabia la rédaction du Sénat 
et, sur la demande de M. Brissou, il a dû retirer celte 
expression. Plus tard, M. Faborot s'est fait rappeler a 
l'ordre pour avoir dit que le Sénat ne cherche qu'A décla
rer la guerre A la Cbambre.K.t,finalement,snr la demande 
de M. Léon Bourgeois, qui a promis d'inscrire dans le 
prochain budget l'organisation de l'assistance pour les 
vieillards et les infirmes, le projet a été adopté 

nisation rapide de l'assistance des vieillards.des infirmes 
et des indigents par une contribution des communes,des 
déparlements et de l'Etat. 

Le budget de 1897 contiendra cette réforme. 
La liste des 104 

Pendant la discussion, la nouvelle vient de se répan
dre dans la Chambre que la France publie une liste des 
104 députés qui auraient touché dans l'affaire du Panama. 
Quelques députés ont quitté précipitamment la salle et 
reviennent avec des exemplaires du journal; ils sont 
aussitôt entourés. Le président vient de mettre aux voix 
l'ajournement du projet, mais les députés sont infini
ment plus préoccupés de consulter la liste que de voter. 

M. Groussier,dans un groupe A l'extrême gauche, bran
dit un numéro du journal ; ses amis paraissent dans la 
jubilation, ils se montrent du doigt les noms qu'ils sont 
heureux d'y voir figurer ; quelques uns de ces noms, ce
pendant, leur font faire la grimace. 

M. Lavy se détache et va mettre la liste sous les yeux 
de M. Jullien, qui fa i tnn haut le corps indigné; il s'em
pare du journal et s'élance au banc des ministres, où il 
le montre A M. Bourgeois: le président du conseil mani
feste à son tour un étonnemeut poli; sa ligure exprime 
qu'il ne prend pas M. Jullien pour un chéquard. 

M. Ribot s'approche et consulte A son tour la liste, il 
fait un geste désolé.D'autres groupes se forment A droite 
autour de H. Gauthier de Claguy, au centre autour de M. 
Ricard, majestueux et impassible. M. Jullien empourpré 
de colère, aborde le garde des sceaux, lui explique son 
cas avec véhémence, i! parle évidemment de poursuivre 
la France. M. Ricard l'écoute et opine du bonnet; lni non 
plus ne prend pas M. Jullien pour un chéquard. 

Les autres députés dont les noms sont cités se donnent 
aussi beaucoup de mouvement ; ils vont de groupe en 
groupe, se disculpent avec animation, quêtant un assen
timent, an témoignage de sympathie. 

La physionomie de la Chambre est on ne peut plus cu
rieuse : le public des tribunes, qui n'est pas au courant, 
observe cette scène et s'agite très intrigué. La droite 
garde nne attitude de réserve et de dédain ; le centre, 
affaissé, semble consterné. 

Là mort de M. Max Lebaudy 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est A M. Georges Berry 

pour poser une question A M. le ministre de la guerre. 
M. GEORGES BERRY expose les faits déjA publiés ces 

jours-ci par ies journaux : M. Max Lebaudy était un cons
crit de sa circonscription électorale. An conseil ae révi
sion, il produisit déjà des certificats constatant qu'il 
était atteint d'un commencement de tuberculose. 

M. COÛTANT. — II faisait trop la noce. (Exclamations 
indignées). 

M. LE PRÉSIDENT. — Ne prolongez pas ce douloureux 
débat. 

M. COÛTANT. — Qu'on s'occupe plutôt des morts de 
Madagascar. (Applaudissements A l'extrême gauche: 
rumeurs an centre et A droite). 

M. GEORGES BEHRY. — Ce malheureux garçon . . . 
M. COÛTANT. — Oh IA IA ! (Nouvelles protestations indi-

ARCEI. HABERT. —Taisez-vous donc. C'est honteux. 
(Très bien A droite et au centre;. 

M. LE PRÉSIDENT. — Veuillez ne pas interrompre. Le 
débat est assez triste; il s'agit de la perte d'nu tenne 
français. (Applaudissements sur presque tous les bancs; 
seule l'extrême-gauche s'abstient). 

M. G. HEUR Y s'attache a démontrer qu'aucun de ceux 
chargés d'examiner l'état de M. Lebaudy ne lit son de
voir. 

M. LÉON SA Y. — L'égalité devant la loi n'existe pas. 
M. BEHHY. — T o u t autre soldat eût été exempté du 

service; la démocratie doit assurer A tous l'égalité devant 
la loi. 

M. CAVAIGNAC proleste contre l'attitude de la droite. Il 
reproche A M. Berry de soulever nu pareil débat A 
l'heure présente. Il ajoute qne les assertions de M. Berry 
sont inexactes. M. Lebaudy fut envoyé AAmélie-les-Bains 
sur l'ordre du conseil supérieur desante: diverses faveurs 
furent accordées A ce jeune soldat, il obtint un congé do 
convalescence qui ne fat pas favorable A sa santé. Quant 
A la campagne de presse dont on a parlé, le garde des 
sceaux sera saisi de la question. 

L'incident est clos. 
M. le Président propose de fixe! la prochaine séance à 

demain 11 heures du matin. La séance est levée. 

Budget de l'agriculture 
Tous les chapitres du budget de l'agriculture sont en

suite adoptés après diverses observations. 

Ministère des Travaux publics 
Les chapitres i A 6 sont adoptes. 
Le Sénat adopte les 5 articles du budget annexe aes 

chemins de fer de l'Etat. 
M. le ministre des travaux publics demande au Sénat 

de vouloir bien discuter immédiatement l'article 69 de la 
loi des nuances relatif aux travaux de chemins de 1er a 
exécuter en 1896 soit par l'Etat soit par les Compagnies 
de chemins de fer. 

Cette proposition est adoptée. 
M. le ministre demande qne l'on relève i 80 millions 

le montant des travaux A exécuter en 1896. La réduction 
de 10 millions proposée par la commission ne lui parait 
pas justifiée. 

Le chiffre de la commission est adopté ptr 137 voix 
contre 125. Cet échec au gouvernement produit une vive 
sensation. 

Le Sénat décide que la prochaine séance aura lieu ce 
soir A dix heures pour la suite de la discussion du 
budget. 

SÉANCE DE SUIT 
La séance est reprise A 10 beur*» '• " Sénat adopte 

successivement les budgets des Minis ' du Commerce, 
de l'Industrie, des Postes et Téléri * K J , des Travaux 
Publics et de l'Agriculture. 

La loi d'abonnem. nt 
Sur l'article 32 de la loi des finances. M. Lucien Bran 

proteste énergiquement contre la taxe d'abonnement des 
Congrégations. 

— Je ne répondrai d'ailleurs qu'un mot, dit-il, A M. la 
Ministre des finances, qui a dit A la Chambre: « N o u s 
» n'accepterons pas d'amendement, tant que les congré-
» galions seront en révolte contre la loi. • Cela semble
rait vouloir dire que l'on eu accepterait nu si cette si
tuation n'existait pas. 

Mais nous avons un exemple qui ne nous encourage 
pas beaucoup : les congrégations se sont soumises n u e 
fois sur une promesse de M. Ronvier, et n'ont rien obte
nu. (Très bien A droite). S'il y a quelque chose A faire, i l 
vaudrait mieux le faire tont de suite. 

Les congrégations ne sont plus des révoltées; e l les de
mandent à ne pas payer plus que les autres citoyens, 
et A ne pas entamer, pour payer les impôts spéciaux, 
des biens que leur a donnés la charité publique. Ne p e r 
sistez pas dans cette '.oie. Monsieur le ministre. Nous ne» 
pouvons pas voter cet article 32. (Bravos A droite). 

M. LE MINISTRE DES FINANCES.—La rébellion desCongré-
gations (rumeurs A droite, si t s i ! A gauche) ne se pro
duit pas avec la modérai.' i de l'honorable sénatenr. Je 
répète ce que j'ai dit A la Chambre: elles devront s e 
soumettre (Applaudissements A gauche), avant que l'on 
change, non pas la loi, mais des détails d'application. Ce 
sont d'ailleurs les Congrégations les plus riches qui op
posent les protestations les plus violentes. Tant qu'elles 
résisteront, nous ne pourrons rien examiner. (Applaudis
sements A gauche). 

M. LUCIEN B R U N . — Ce sont de braves gens, qui ne 
veulent pas vous livrer par une exécution volontaire, 
des ressources que leur enlève une loi inique! (Applau
dissements A droite.) Mais ils ne résistent pas. et voua 
laisseront prendre tout ce que vous voudrez ! (Nouveaux 
bravos.) 

L'article 32 est adopté. 
H. Bire, reprenant les arguments de M. Lucien Brun, 

déposé un amendement en atténuation de la loi d'accrois
sement. 

Le ministre des finances le repousse. Le Sénat le rejette 
A son tour. 

Le budget des finances est adopté dans son ensemble . 
La prochaine séance est fixée A ce malin samedi 10 h . 

La séance est levée A minuit 20. 

Chambre a ensuite volé* â l'unanimité, le projet i ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
proposé par M. Gauthier de Clagoy qui demande l'orga- r Les 46 chapitres sont successivement adoptés. 

Séance du vendredi 27 décembre, il A TIN 

• . i : B U D G E T 
Le Sénat adopte successivement les derniers chapitres 

des budgets du commerce, des postes et télégraphes, de 
l'Ecole centrale et de la Caisse d'épargne. On passe 
alors au 

Budget des Colonies 
M. ISAAC appelle l'attention du gouvernement sur la 

situation des colonies où l'industrie sucrière serait me
nacée d'une véritable ruine par suite du régime économi
que qu'on leur a imposé en 1892. 

M. GUIEYSSE rassure en quelques mots M. Isaac. 
M. l'amiral Vallon demande que l'ère des expéditions 

lointaines soit close. 
Le ministre déclare que le gouvernement ne songe pas 

A entreprendre de nouvelles expéditions. 
Dans tous les cas, ce ne pourrait être qu'avec l'assenti

ment du Parlement. 
La discussion générale est close. Séance suspendue à 

midi. 
SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 

La séance est reprise A 2 h. 05. 
Le Sénat reprend la discussion du budget des colonies. 

LE TARIF DOUANIER EN AMÉRIQUE 
L E S I L A I - f N T - E S 

W a s h i n g t o n , 27 d é c e m b r e . — Le comi té des v o i e s 
et m o y e n s a présenté à la Chambre un rapport c o m 
p o r t a n t u n e a u g m e n t a t i o n d e recet tes de 40 mi l 
l i ons . 

D e v a n t l ' impossibi l i té d e faire e n c e m o m e n t l a 
rév i s ion des tarifs dans u n s e n s protect ionniste , l a 
c o m m i s s i o n r e c o m m a n d e l 'accroissement u n i f o r m e 
des droits de d o u a n e s et que lques modifications aûv 
bil'. W i l s o n . 

Les l a i n e s n o n l a v é e s , p a r e x e m p l e , paieraient 6 
cents par l ivre , la la ine à tapisserie et le bois d o 
charpente paieraient e n v i r o n 15 0 |0 d e p lus que l e » 
tarifs ac tue l s . 

Le rapport du c o m i t é proc lame la nécess i té des> 
obl igat ions 3 OiO a court t erme et l 'émiss ion de cer 
tif icats. 

A p r è s u n e d i scuss ion à laquel le o n t pr i s part p lu 
s i e u r s orateurs , les propos i t ions d u comi té r e l a t i v e s 
a u tarif douanier ont é té adoptées par 205 v o i x con 
tre SI. Les propos i t ions a y a n t trait a u x obl igat ions 
et certif icats seront d i scutées d e m a i n . 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 27 décembre. — M. Fspinas a reçu, dans l'après-

midi, H. lebac. secrétaire de M. Laguerre,' auquel il a fait 
signer le procès-verbal du dépouillement des sept paniers 
de dossiers qui ont été saisis A Melnn. 
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Dernière Heure 
(De nos correspondants particnlters, 

et par FIL SP&C1AL) 

L'avancement a n 1 8 0 6 

Paris, 28 décembre. — Les tableaux d'avancement ar
rêtés pour l'année 1896 n'ont été entamés an Un d'année 
bue par la promotion aux étoiles de M. le colonel Toulza, 
du 2e régiment du génie, A Montpellier. L'officier d'or
donnance si apprécie de M. Carnot n'a pas été gâté par 
l'avancement. Arrivant aux étoiles A cinquante-sept ans, 
il n'est pas sûr de devenir divisionnaire. 

Sur les quatre généraux de brigade recevant la troisiè
me étoile, le commandant de la brigade de Nice, M. le 
général de Roincé, portera seul plus tard les plumes blan
ches. Son successeur A Nice est le général Fabre, actuel
lement chargé du service militaire des chemins de fer. 

Grâce A son commandement des zouaves au Tonkin, 
le général Callet devient divisionnaire A soixante ans. 
Nommés avec lui, les généraux de brigades d'infanterie 
de Longuemar et Mille approchent de la soixantaine. 

Le générai de Longuemar passe sur place de la brigade 
A la division de Vannes. La brigade est confiée au géné
ral de Battisti, qui quitte le Prytanée de la Flèche. 

En raison de son rôle de chef d'état-major éventuel 
d'armée, le général de Brye reste membre du comité 
d'état-major, tout en prenant la division d'Amiens. Celle 
de Grenoble est confiée au général Faure-Bignet, promu 
précédemment an 3e corps. Le général Collet-Meygret, 
ancien commandant de l'artillerie d'Afrique, quitte 
Versailles et retourne A Alger pour y commander cette 
province. 

A l a • F r a n c e » 

Déclarations faites par M. Aubée, rédacteur en chef de 
la France A un rédacteur du ïlauloU : 

a Dites bien haut que nous ne redoutons absolument rien. 
Nous avons la preuve certaine de ce qne nous avançons. Nous 
serons poursuivis en cour d'assises, c'est ce que nous deman
dons pour notre œuvre d'épuration, puisque la preuve est per
mise devant cette juridiction. » 

Ajoutons que M. de Colleville, l'auteur du premier-Paris an
nonçant dans la France la publication de la liste des 10t. 
d'après le carnet de Cornélius Herz, est un ancien sons-préfet 
de Bretagne, secrétaire de la direction départementale au 
ministère de l'intérieur. 

Démissionnaire en 1889, il se présenta sans succès aux élec
tions législatives dans l'arrondissement de Castellane. contre 
M. François Deloncle. Voici le résumé de ses déclarations : 

— Je ne suis entré a la France que pour combattre les op
portunistes. 

» C'est moi qui ai mis M. Aubée et ses amis en rapport avec 
les miens. 

» Ceux-ci leur ont-ils fourni les documents dont ils vont se 
servir ? Je ne sais. Je suis, en ce qui me concerne, étranger 
à la publication de ces documents qni sont écrasants, et 
çmi ne tout que servi Ha campagne que j'ai entreprise dans la 
France. 

* > • a m i s d'Arton 

Budapest, 28 décembre. — Le commissaire de police 
Scbefl vient de transmettre an consul de France trois dé
pêches originales concernant Arion. 

L'une de ces dépêches, non signée et datée de Paris,!.'! 
janvier 1893, dit : < Quittez immédiatement Budapest >. 
Klle était adressée A Kirscbner, l'homme de confiance 
d'Arton, et fut remise A celui-ci la nuit. Arton partait 
effectivement, le lendemain 14 janvier, pour Jassy. 

Dupas et Soudais arrivaient ici le ai janvier, en com
pagnie d'un troisième jeune agent français qu'ils appe
laient Multer. 

Deux dépêches adressées de Jassy par Arton A la 
chanteuse Lili Mers, les 23 et 24 janvier, furent alors 
oficiellement communiquées par la police de Budapest 
a u x agents français qui, malgré cela, ne partirent que 
dans fa nuit du 23 janvier pour Jassy, doii Artou s'en
fuyait une heure A peine avant leur arrivée. 

Lili Mers, actuellement malade A Vienne, a été enten
due par le commissaire de police Scheff. Elle donne, dit-
on, comme ayant été le correspondant secret d'Arton, 
un certain docteur Numa Salzedo, avocat A Paris. 
Ue> dllTérand &n(lo amér ica in , — U n s g r a n d * m a 

ni fes tat ion à C a r a c a s . — i . e dlaoours d'nn n»i-
nlatre . 

Londres, 28 décembre. — Un télégramme de Caracas an 
Herald dit qu'une immense démonstration a eu lieu 
hier. 

Les manifestants ont acclamé le nom de M. Cleve-
land. 

Le docteur Castilbo, ministre de l'intérieur, a déclar•'•. \ 
que le Vehezuela Décéderait pas un pouce de son terri- ' 
toire sans y être forcé par la fortune des armes. 

Washington, 28 décembre. — On a déposé à la Cham-
uoe motion tendant A autoriser M. Cleveland A convo
quer une conférence des nations ayant des territoires en 
Amérique pour régler la question de délimitation. 

L e t t r e de Cyvoct 

La Petite République publie diverses lettres adressées 
du bagne par Cyvoct. Voici quelques passages de la pre
mière, datée du 26 mai 1889, au lendemain de la mort de 
Mme Cyvoct, mère du condamné : 

< Je suis bien malheureux et je souffre plus que je ne 
puis vous dire. Mais, ma pauvre maman, comme elle a 
dû souffrir, elle ! Mourir quand on a un fils au bagne ! 
Mourir sans le ravoir, sans recevoir de lui un baiser 
d'adisn, sans savoir s'il aéra jamais libre, s'il pourra 
jamais venir pleurer sur votre tombe, oh t c'est une 
chose affreuse. Pauvre mère, qu'a-t-elle dit A ses der
niers moments ? k'a-t el le pardonné les chagrins sans 
nombre que je Ici ai causes'» pauvre chère aimée I Quand 
vons irez voir sa tombe, mon bien cher père, portez-y un 
bouquet pour moi, dites-lni que je l'aimais bien. Et si 
vous le pouvez encore, achetez-lui une concession au 
cimetière. Ce sera ma part d'héritage. » 
U n nouveau maaaaujce. — af. Cleveland « a Congrès 

• n p r é v i s i o n d'an é c h e e 

Londres, 28 décembre. - D'après une dépêche de 
Washington an Herald, on assure qne M. Cleveland, 
convaincu que le congrès repousserait toutes les mesures 
financières qu'il a proposées, adresserait un nouveau mes
sage au congrès. 

Ce troisième message déclarerait qne les contre-propo
sitions faites par le Congrès ne sauraient convenir an 
pouvoir exécutif, qui les repousse. 

Le Daily Graphie de ce malin fait remarquer qne les 
ennemis de M. Cleveland profitent de ses embarras 
actuels pour faire mousser leur programme financier 
qui aurait, selon enx, la vertu de remplir les coffres du 

Tréior beaucoup plus vite que ne le pent faire le pro
gramme des démocrates. 

C'est cette manœuvre qui aura probablement le plus de 
succès aux prochaines élect ons présidentielles. 

Washington, 28 décembre. — La commission des voies 
et moyens a déposé son rapport sur le projet d'émission 
des bons. 

La Chambre a décidé de voter demain sur une émission 
de bons ponr une valeur de 5G millions de dollars et sur 
une proposition d'nns émission il l imitée. 

Le président de celte commission défend le projet qui 
autorisa le secrétaire du Trésor A faire une émission na
tionale de bons A 3 0|0. 

On croit savoir que M. Cleveland et ses conseillers y 
sont opposés. 

On assure qna le gouvernement a décidé la vente des 
bons ponr une somme de cent millions de dollars, sous 
U forme d'un empruut populaire. 

k.e» A r m é n i e n s e t l e t s a r . — D é l é g a t i o n év incée 

Londres, 28 décembre. — La Ligue de la défense 
arménienne apprend de Saint-Pétersbourg que les minis
tres ont reçu avec froideur la délégation arménienne 
envoyée au tsar. 

Le prince Lobanoff aurait dit : « La Russie a fait de 
grands sacrifices pour les cbréliens de Turquie. Si elle j 
était invitée par d'autres puissances, e l le pourrait paci
fier l'Anatolie : mais il faudrait que le tsar comptât sur 
l'appui de l'Europe ». 

M. Gladstone, répondant à une lettre de Mourad bey, 
écrit : « J'ai senti qu'il élail de mon devoir de faire savoir 
que les mabometaus souffrent de la mauvaise adminis
tration dn sultan et je souhaite de tout cœur le succès 
des efforts qui ont pour but de mettre fin A cet état de 
choses. » 

On mande de Constantinople an Times de ce matin que 
l'ambassade française a reçu avis du massacre de 2,500 
Arméniens, qni s'étaient enfuis de Zeitoun, A Mersiua, 
localité située A ISO milles de Zeïloun. 

Chambre des Députés 
Séance du samedi 28 décembre 1895 

Présidence Je M. BRISSON, président 
SÉANCE DV MATIS 

La séance est ouverte A U heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est adopté. 
Le Sénat n'ayant pas termine l'examen r>n budget, la 

Chambre s'ajourne A 2 beures. La séance est levée A U 
heures 1)4. 

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 
Présidence de M. HRISSON, président 

La séance est ouverte A 2 beures. 

sLK B I IMjiJKT 
M. le Ministre des finances dépose sur le bureau de la 

Chambre le projet de budget pour 1896, adopté avec 
quelques modifications par le Sénat. Le projet est ren
voyé A la commission du budget. 

Les crédits de Madagascar 
M. LE PRÉSIDENT. — La commission du budget, d'ac

cord avec le gouvernement, demande l'urgence et la 
discussiou immédiate snr le projet de loi portant proro
g a t o n du compte spécial des dépenses de l'expédition de 

Madagascar (Ouverture et annulation de crédits au mi
nistère de la guerre et de la marine. 

L'urgence est déclarée et la discussion immédiate or
donnée. 

Les articles sont votes et l'ensemble est adopté par 333 
voix contre 74 sur 407 volants. 

M. I* ministre des finances dépose nn projet de loi 
portant liquidation et régularisation des dépenses de l'ex
pédition du Siam. 

M. COCIIKRV, rapporteur général du budget. — Je dé
pose le rapport de la comrr>is3ioo sur le budget. Le rap
port est trop long pour être lu. je suis d'avis qu'il doit 
être distribué. Que la Chambre suspende sa séance afin 
que chacun de nos collègues puisse en prendre connais
sance. (Très bien, très bien.) 

La séance est suspendue a 2 benres Ml 

L i e t e d e s o o n u n n i i e t i b e l g e * p o u r l e s 
q u e u e s l 'affranchissement d e s le t tres , e n F r a n c e 
n'est que de quinze cent imes : 

Aelbeke. Anseghem, Anloins, Anvaing, Anseval AnA*-
rei'ul, Arc-Ainières. Auiryve. Aveighein. 

Hailleul, Barry, Bas-Forest, llas-Warneton. BaagniefJ 
Bavinchove, Beciers, Belletrbeni, Bercbem, Béveren, BU-
seghem, Hlandain. Boesinghe. Bossuyt, Bruyelle. 

Cachteio, Caloune, Casier, Celles, Chercq, Comme* 
Cordes, Courlrai, Coyghem, Courmenhelst, Cuerne. 

Uadizèle, Dergneau, Derlyck, Desselghem, Dickebuscb, 
Doltignies, Dranontre. 

Kmelgbem, Ere, Escanaffles, Kspierres, bsplecbin, Es-
quelmes, Estai m bourg, Estaimpuis, Evregmes. 

Fontenoy, Forest, Froyennes, Ftoidemont, Guignie», 
Gulleghem, Gyselbrechteëeni. 

Harlebeke, Hainnes, Heerstcit, Helchin, Hermines, 
Herquegies, Herseaux, Houle, Hartain, Hollain, Hollebecq» 
Houtbem, Howard ies, HuUio. 

lngelmunster, lseghem, Ingoygbem, Jollain. 
Kemm . Kerkove, Lamain, Laplaigne,Leers-Nord,Laa-

delède, Lesdain, Lnignes. 
Marck*, Meuin. Marqnain. Messines, Moorseele, Moora-

lede, Mouscrou.Mourcourt. Maulde. 
Néchin, Neuve Eglise, Orcq, Orroir.Oyghem, Oos Boos-

Passebendaele, Pecq, Péronne, Pctit-Briffauit, P ipais , 
Planche, Ploegstert, Popuelles, Pottes. 

Quaremonl, Quarles, Ramegnies-Chin, Reekem, B i s . 
quons-Tout, Rolleghem, Rollegbem-Capelle, Rumiltes; 
Ronzy, Ruyen. 

Vanlx-le-Tournai, Velaines, Vezencbanx, Vicate, Vla-
metingbe, Woormezèle, Waertnaerde, Warchin, W a r c o a g 
Warnetou, Wervicq, Wez- \ e lva in , Willeuieaul, Worto 
gheni, Wulveryngbeui. Wevelghem, West Roosebèk*. " 

Ypres, Zantwoorde. Zillebeke, Zonnebeke. 

A V I S ATJX SOCIJCTX8. — Les soc i é t é s qu i c o n 
fient l ' impress ion d e l e u r s affiches, c ircula ires e t 
r è g l e m e n t s à l a m a i s o n Alfred R e b o u x , r u e N e u v e 17 , 
o n t dro i t à l ' inser t ion era tu i te d a n s l e s d e u x édi t ion» 
du Journal AeRoubaxx.. 

A v i s . — Les bureaux de renseignements et; 
annonces du Journal de Roubaix sont fermés lea 
dimanches ut jours fériés. 
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